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ùe Gattnet d'un Vieux Plaideutt. 
La Justice romancée. 

Les jeux de l'amour et du commerce. 
Ces propri~tés spécifiques des choses 

sont comme des bornes qui sont données 
pour empêcher qu'elles ne soient confon
dues. 

BOsSUET (1er sermon, Démons, 1). 

M. William Hayforlh dirige un e boîte de 
nuit à Soho. C'est un géant aux sourcils 
fournis et à la forte mâchoire. Il a le ca
ractère de son physique. Il eùt pu ê tre gé
néral. Et de fait c'es t militairement qu'il 
mène son monde. Qu'il se tienne dans son 
bureau ou hante la salle, c'est, derrière la 
fumée de son cigare, terrible et olympien, 
qu'il surveil1e et commande. Ainsi, au faite 
du Sinaï, Jéhovah, s'enveloppant d'un nua
ge, inspira jadis l' effroi sacré . La jambe le
vée en tremble aux girls quand son regard 
se pose sur elles , et il vient ù la chan teuse 
l'éaliste des chats dans la gorge. Car ce 
démiurge est un fameux administrateur. Il 
pense en chiffres comptables . Ces fraîches 
beautés ne l'émeuven t d 'aucune façon. Une 
factorerie sous les tropiques, il ne l' elit 
point dirigée autrement. Ce bataillon de 
femmes à la chair fleurie, il le considère, 
comme il eùt fait des coolies, sous l' angle 
du rendement commercial. Il se fl atte , non 
sans raison d' a illeurs , de connaître son ar
ticle, el ne se pardonnerait pas une bévue. 
Ses artistes, il les engage comme un orga
nisateur de jeux de cirque choisissait autre
fois ses gladiateurs, un négrier son hu
main bétail. Il entend, à tous égards, salis
faire la clientèle et que celle-ci, pa r d 'adô
quates libations, le paye de sa peine. 

A serrer le cas de plus près, il apparaît 
que si M. Hayforth, à l'instar d'un pâti.s
sier qui ne mange pas de ses gâteaux, ne 
touche pas à son personnel féminin, c'est 
moins par souci d 'une saine ges lion que 
parce qu'il n'est pas gourmand. Aussi sied
il de s'émerveiller que, fla ttant dans son 
prochain le goùl de la friandise qu'il igno
re, il œuvre en pleine objectivité. Cepen
dant, bien qu 'il apporte à l'exploita tion de 
la volupté publique une àme de quaker, il 
n'en est pas moins pétri d'humaine a rgile. 
Il est, comme un autre, m arqué pour l 'a
mour. Son heure a tardé à venir, c'est tout. 

Donc, un soir, qu'adossé à une glace, il 
suit, sous la broussaille de ses sourcils, le 

caprice bondissant d'une de ses créatures, 
soudain il sen t le cœur lui battre contre Je 
plastron . Elle est belle de ses yeux r ieurs 
0 11 fl'i ssonn ent des bleuets, de ses boucles 
rousses secouées, de l 'étincellement de ses 
dents m enues dans la fr aîcheur éclatante 
des lèvres; elle est belle de son jeune torse 
porteur de fruits, de la flexibilité de ses 
hanches harmonieuses, de ses cuisses qui, 
sur l 'exiguïté du genou, se gonflent comme 
de tendres bulbes; elle est belle du miracle 
de la fin e ossature où se relient les fibres 
qui s 'entrecroisent dans sa chair arden te; 
elle es t belle de toul son corps plastique el 
aérien ct de sa peau r ayonnante . Dans le 
cône éblouissant du projecteur, elle s'élnnre 
e t vire, ondoie et tourbillonne, un instant 
demeure suspendue comme ù l 'écoule, et, 
soulevée uar le rythme musical, reprend 
son jeu multiforme, et, hésitante ù nouveau 
au carrefour de sa fan taisie, trouve son ins
piration e l déroule plus loin le bel enchan
tement. El ·william Hayforlh, naguère pa
tron bourru, la regarde avec clos yeux d 'en
fant. Un aiguillon, lui semble-t-il, lui n 
égratigné le cœur, et voici que sautille dans 
les lumières la goulelelle ravie. La claire 
danseuse mime le réveil d 'un nymphe. 
Rieuse d'avoir dormi dans la flore des ra
vins ou dans quelque antre qui s'ouvre au 
flanc d'une gorge fraîche, emperlée de ro
sée, elle descend, avec la brise matin ale, 
des collines, clans le frissonnement des gra
minées. Elle est proche. Elle bal des mains. 
Ses cheveux s'envolent. Son corps es t un 
rythme de joie délirante. Elle passe. Et il 
semble à \Villiam Hayforlh qu'au passage 
ses mains sont prises dans celles de la belle 
fille, que ses bras vont se tendre en avan t 
cl craquer la jointure de ses poignets, de 
ses coudes c l de ses épaules, cependan t 
que, d 'un coup de reins, il va s'uni r ù l 'élan 
de la course foll e. Mais non, elle se dérobe, 
el c'est ailleurs que le rire jaillit, qui pince 
a u cœur le ::;atyre podagre. Dans un choc 
de cymballes, elle s 'écroule, face au par
quet, les mains aux seins. La salle applau
di l. D'une con torsion de reins, elle rejaillit, 
ploie sur l'une el l' autre h anche, se sauve, 
poursuivie par un roulement de tambourin. 
Le jazz attaque un tango, cependant qu'au 
vœu de la mystique idoine s'éclairent des 
lampes de couleur. Délaissant le seau où 
fraîchit le champagne, la clientèle envahit 
la piste. Aux bras d' adolescents, d'hommes 

mùrs el d'aimables vieillards, les compa
gnes de table, dont le numéro figure au 
programme, abandonnent les charmes va
riés des fill es d 'Albion, de l' Ile-de-France, 
de Germanie et de celle:s qui v irent le jour 
à Séville, aux bords du Danube cl dans les 
lointains pampas. Les affaires vont. Ce
pendant \Villiam Hayforlh demeure son
geur. Que lui sont désormais ces gens-là! 
Le menton sur la poitrine, il délibère . Que 
va-t-il faire? Et voici que, par une portière 
soulevée, apparaît celle qui désormais re
cèle son destin. Brave fill e, elle connaît 
son travail. Un sexagénaire ventru lui sou
rit. Elle va ù lui comme l'oiseau vole , l'en
traîne sur la piste, appuie sur son épaule 
sa joue heureuse ... 

William Hayforth n 'y tient plus. Il quitte 
la place, grimpe ù son bureau. A son clas
seur il prend un papier ü en-tète de l' éta
blissement. Il aime. Dans un immense cri 
il veut se libérer de son impulicncc . Il va 
écrire ü l'uimée. Mais que r1cut-il lui dire? 
Hors le style commercial il est sans génie. 
Pourtant, il s'efforce. Màchanl son cigare, 
il gàche du papier. A la douzième tentative 
il s'arrête. Il sait que cela dit. très mal ce 
qu'il veut dire, mais il suit aussi qu'i l ne 
peut elire mieux. El voici comment s'expri
me son amour: 

" Ma très chère Miss Tra({orcl, 
Vuucl·ric:-vous devenir ma J'emme? Vous 

serie::, bien gentille en acceptant ces pro
positions tN\s sérieuses ct en m e elisant 
quelle date vous conv1endmi t pour la cér é
monie de 11W1' iag e. 

Bien sincèrement vutre 
Bill " · 

Il est 4 heures du m a lin. 
Violet Trafford vien t de quiller l' établis

sement. Porteur du pli , un chasseur est dé
péché ù son domicile. 

Or, le lendema.in, i:t son réveil, \Villiam 
Hayfor lh pense avoir rèvé . Et comme il 
n 'aime pas laisser traîner les choses, sitô t 
son breakfast pris, il câble ü la danseuse 
que, s'étant ravisé, il la prie de tenir son 
mot de la veille pour nul et non avenu. 

Réponse lui est donnée sur papier timbré. 
Et c'est ainsi que, devant les juges lon

doni ens, Miss Violet Trafford, fondant son 
droit sur une promesse ferme faite par 
écrit, réclame des dommages-intérêts au 
parjure. 

S'en fùt- elle tenu là qu 'on eût pu, sans 
grand risque, miser sur son procès. Mais, 
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comme il advient souvent, elle voulut trop 
bien faire, e t ceci, ouvrant la porte à une 
controverse de haut goût, pourrai t bien 
compromettre ses chances. Elle plaide, en 
effet, que la lettre qu'elle a couchée sous 
bordereau es t « d 'autant plus sérieuse qu'el
le a été écrite sur le papier officiel de l' é
tablissement» . M. Hayforth se saisit de 
l'argument comme d'une gaffe. «Je ne vous 
le fa is pas dire! s'écrie-t-il. Et c'es t préci
sément parce que j 'ai correspondu avec 
vous sur le papier de ma maison que ma 
lettre ne saurait à aucun titre sortir à effet 
juridique. Donnez-vous, en effet, la peine de 
parcourir les deux lignes imprimées en 
dessous de la raison sociale. Vous y ap
prendrez, pour vo tre gouverne, qu'« aucune 
offre contenue dans cette lettTe ne peut 
être considérée comme un contrat défini
tif n .. 

A..dhuc lis sulJ judice est. Le champ est 
encore ouvert aux pronostics. 

Me RENARD. 

Notes Législatives 
La question des dettes hypothécaires. 
En sa séance du 31 Mai, la Chambre des 

Députés a renvoyé à la Commission de la 
Justice un projet de loi déposé par le Minis
tère de la Justice et portant prorogation 
du mora torium rela tif à certaines ventes 
forcées jusqu'au 31 Décembre 1938. 

Certains quotidiens ont publié le texte du 
Décret Royal relatif au dépôt du projet de
vant le P arlement en le donnant comm e 
celui d'un décret-loi qui aurait déjà été pro
mulgué. 

En période de session parlementaire, c'est 
au Parlement qu'il appar tient d'examiner, 
de discuter et de voter toutes lois, même 
celles qui a ffecteraient un certain caractère 
d'urgence . 

La procédure d'urgence ayant été adop
tée par la Chambre, il faut s'attendre à ce 
que le projet de loi dont il s'agit soit r ap
porté incessamment par la Commission de 
la Jus tice et voté par le P arlement. 

On se demande toutefois comment, en 
l'état des moratoriums successifs dont ont 
bénéiicié jusqu 'ici, par suite d'une série de 
retards regrettables, les bons comme les 
mauvais débiteurs, se justifi e le long délai 
de grâce une foi s de plus envisagé, et dont 
il semble que le terme normal aurait dû 
être au grand maximum fi xé à fin Octobre 
prochain, date limite pratique à tous égards . 

Ce mora torium est, comme on sai t, en re
lation avec le projet de loi rela tif au règle
ment des dettes hypothécaires que le Pré
s ident du Conseil, Ministre des Finances, 
avait, à la séance de la Chambre du 24 
Mai, annoncé comme imminen t (*) . 

Effe<.:t ivement, le Consei l des Ministres, 
en sa séance du 31 Mai, a approuvé le nou
veau texte de ce projet de loi qui fera donc 
l'objet d'un Décret Royal en ordonnant le 
dépô t sur le Burenu de la Chambre . 

Le Ministre des Finances a fa it savoir 
qu'il demandera la procédure d 'urgence, de 

(*) V. J.T.M .. No. 2376 du 28 Mai 1.938. 
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sorte qu'il faut s'attendre à ce que le vote 
soit acqui s avant la fin de la présente ses
sion parlementaire. 

Nous donnerons incessamment l' analyse 
de ce projet de loi , du moins en tant qu'il 
diffère, sur certains points essentiels, de ce
lui qui ava it été élaboré par l 'ancien Gou
vernement et voté par la Chambre. 

Le projet de loi modifiant les délais de 
prescription en matière d'impôts, ta
xes et droits. 
Le Conseil des Ministres, en sa même 

séance du 31 Mai, a approuvé le tex te d 'un 
projet de loi tendant à unifier les délais de 
prescription en matière d'impôts, taxes e t 
droits . 

Ce projet de loi abroge l' article 8 du Dé
cret du 26 Mars 1900 por tant réglementa
tion de la procédure et des effets de la sai
sie immobilière, l' article 17 du Décre t du 
13 Mars 1884 sur l'impôt sur la propriété 
bâtie et les articles 32 et 60 du Tarif Civil 
Mix te. 

Ces dispositions sont remplacées par un 
texte qui est subs titué aux articles 210 du 
Code Civil Indigène et 274 du Code Civil 
Mixte, eux-mèmes également abrogés. 

Ce texte es t ainsi conçu: 

" L es sommes elues po-ur imp6ts, taxes ou 
droits se prescrivent 1ïar trois ans calculés 
cl 'après le calendrier grégo?"ien. 

Ce délai ne commencera à courir pow· 
les ·imp6ts, taxes et etroits annuels qu'à par
tir de l'ex piration de l'année pou1· laquelle 
ils sont dus. 

L es demandes en r crnbouTSement des 
sommes inclûment payées se prescrivent par 
trois ans à partir elu jour où le payement a 
été efj'ectué " · 

Un Décret Royal est attendu en vue du 
dépôt de ce projet de loi sur le Bureau de 
la Chambre. 

Le projet de loi portant modificatioo des 
m·ticles 25 et 27 du nouveau Code 
d'InstrUiction Criminelle Mixte. 
Egalement en sa m ême séance du 3l Mai, 

le Conseil des Ministres a approuvé le texte 
d 'un projet de loi portant modification des 
a rticles 25 et 27 du nouveau Code d'Ins
truction Criminelle Mixte. 

Ce nouveau proj et de loi sera déposé sur 
le Bureau de la Chambre dès que sera si
gné le Décret Royal y rela tif. 

L'article :!5 du Code d'Instruction Crimi
nell e Mixte actuel dispose que l 'action pé
nale est prescrite en matière de crimes par 
dix années depuis le crime, en matière de 
délits par trois années et en matière de 
contraventions par six mois. 

La nouvelle di sposition porte le délai de 
la presc ription de l'action pénale en matiè
re de contraventions J. une année. 

D'autre part, le teoisième paragraphe de 
l'article 27 du Code de 1037 qui édictait que 
la presu ·iption interrompue commence à 
cour-ir de nouveau du jour de l'interruption, 
a joutait: " s'il y a plu~ ieurs actes interrup
tifs, la prescription couet du dernier d'entre 
eux ; mais en aucun cas les délais impartis 
à l' article 25 ne peuvent être prolongés a u 
delà de la moitié pour les crimes et délits 
et d'une nouvelle période de six mois pour 
les contraventions n. 
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Le nouveau projet modifie, en ce qui con
cerne les déli ts et les contraventions, ces 
déla is de prolongation de la prescription. 

DésonTlais, lorsqu 'il y aura intetruption 
de Ja p1·esc1·iption, les délais de pr·escrip
tion fixés à l'a1tic: le 2::S se ront pr·olongés en 
m atière de dél its d'un e pét'iode de trois ans 
et en matière de contraventions d 'une pé
riode d'un an. 

L'ancienne dispos ition reste la même· en 
mn. tière de c: ri rnes. 

Une modification de détail 
à la loi monétaire égyptienne. 

En sa seance du 30 Mai, la Chambre des 
D1~putés a renvoyé à la Commission des Fi
nances un projet de loi déposé par le Mi
nistère des F inances et portant mod ifica
tion de l' art. 2 de la Loi No . 25-de 1916 re
la tive au régime monétaire égyptien. 

Il ne s'agit ni de !.' a ffaire du Suez ni de 
celle de la Land Bank, ni d'une modifica
tion de no tre régime monétaire. 

D'après la note explicative, les Soudanais 
du Sud, habi tués à se servir de l' ancienne 
pièce d 'un millième de nickel trouée, se se
raient pla int de ne plus la trouver dans la 
circulation. 

Sur la demande du Gouvernement Sou
danais, le Gouvernement Egyp tien a donc 
accepté de modifier l'article 2 de la Loi du 
18 Octobre 1916 déjà modifi é par la Loi du 
26 Juin 1933, a rticle qui énumère les mon
naies légales de l 'Egypte, en or, en argent., 
en nickel et en bronz.e. 

D'après la Loi de 1933 les moru1aies de 
nickel sont uniquement les pièces de milliè
mes: dix, cinq, deux e t demi et deux. 

Les pièces de Ull millième et d 'un demi
millième sont en bronze. 

Le nouveau projet de loi ajoute aux pièces 
de nickel le millièm e troué, clle1· aux Sou
danais. 

Echos et Informations 
La Convention de Monti·eux 

a u Padement fl·ançais. 
Le retard mis pur le Gouvernement Fran

çais à ratifier la Convention de Muntl·enx 
n'a pas été, on le suit, sans soulever, au 
sein des T1·i lmnaux Mixtes, quell{lteS con
troverses d'ordre juridictionnel fort délica
tes. 

Celles-ci sont à la veille de disparaître, en 
ce qui a tra it à la France tout au moins. 

Nous croyons, en effet, savoir que les 
Actes de Montreux figurent à l'ordre du 
jour de la séance que la Chambre française 
tiendra Jeudi prochain 9 Juin courant. 

Appuyés }Jar MM. Georges Bonnet, de 
Tessan et Hymans, on s'attend à ce qu'ib 
soient ratifiés sans difficulté. 

Nécrologie. 
Mercredi dernier, ù Alexandrie, s 'est 

éteint Hiso Riso-Lév i. De sa courtoisie con
fraternelle, de sa lJelle culture juridique nos 
anciens n'ont pas perdu le souvenir. C'es t 
il y a maintes années déjà que la paralysie 
le frappa. Son décès vient de mettre un ter
me à une longue souffrance. 

A sa mémoire nous adressons un souve
nir ému, et présentons à son frère, M. Ed
mond Riso-Lév i, 1 'expression de notre 
sympathie. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'a.ffaire de la succession 
Yollissef Behor Salan11a. 

(A ff. :iu1ouwn et , \lJmminu Sulumu 
c . ./Jame 1-lulic O'JJ·ri en el attt ·r eli ). 

En revendiquant à nouveau, pour 
chac un d 'e ux , un s ixi èm e de la s ucces
sion cl e Je u le ur fr èr e Youssef Behor 
Salam a, aprè::; l' échec d e leur premier 
procès tant en premièr e in s ta n ce qu 'en 
appel, Salomon c t Abramin o Sala m a, 
clont nous avon s r appelé les vi cissitu
des judicia ires da n s notre d ernièr e chro
nique ("), a vai ent cher ch é à éch apper 
au bar rage d e la chose jugée pa r une 
a~sez subtile di s tin c tio n . 

Dans notre d ernièr e d elnande, di
:oaicnt-ils , n o us n 'avion s, m êm e pas en 
voie sub sidia ire, r écla m é notre quote
part h érédita ire s ur la b ase d e la loi 
tchécoslovaq ue, e t par le rait du renvoi 
que fait ce tte lo i à la loi égyptienn e, 
pour le cas où le défunt a ura it é té r e
connu s uj e t tch écos lo vaque. 

\"ous avons cl on e é té d éboulés de 
notre prétention d e Ja ire appliquer au 
règlem ent de la s u ccession la loi égyp
tien n e comme loi na tiona le elu d éfunl: 
tout a utre es t la q ues tion qu e nous 
:;oumettons a uj ourd'hui à la jus ti ce, 
po ur la première fois . Nou s de m a n
do ns, en e ffe t, qu 'i l soit elit pour droit 
qt tc la loi égyptienne es L a p pli cable en 
Egy pt1' à la s u ccession de fe u Y o ussef 
Bchor Sala m a co nfo rmém ent a u x d ro its 
cou tumi er s l1 on g r ois e L tc hécos lovaqu e. 

Comme nou s l' avon s dit. la Cou r n e 
s·e n es t pas moins a r rê tée, comm e 
l'avait fa it le T r ibuna l d 'Alexa nd r ie, ü 
! exception d e la chose ju gée. 

Il nou s res te a uj ourd 'hui , aprè::; a voi r 
rela té les di ve rses é ta pes d e fa it de ce 
conflit h érédita ire, il r eprendre a vec 
l' anê l elu Hl Av ril Hl38 J' exam en de la 
piqua nte ques ti on de d ro it s uccess ive
ment soumi se a u T r il1una l c l ù. la Co u r. 

l' f; ur qu ' il y a il ch ose jugée i.l faut 
quï l y a i l, e nseignen t les pr in cipe;:;, 
tro is id entités entre les de ux pro cè::; 
sueeessifs : id en Li l6 de ]Jar lies, id en ti lé 
d'obje t, identité d e cau se . 

L' id entité d e pa rties é ta it hors de d is
r·uss ion: c'é taient, lors d es nouveaux 
déba ts comme lors d es précédents, les 
frères elu d éfunt qui se trou vai ent a u x 
prises avec ses fill es. 

l_,cs premi er s juges avaient égalem ent 
re tenu, san s s'y a rrê ter lon g u cm en L, 
qu'il y a vait égalernent identité d 'obj e t, 
puisqu 'il s'agissait toujours d e la réc la 
mation d 'un e m êm e quote-pa rt d e la 
:::ueerssion litig ie use. 

'{ avait-il égalem ent identité de ca u
~c "! Pour répondre affirma tivem ent à 
ce lte trois ième ques tion, le Trib unal 
d'Alexand rie, a près avoir dé fini la cau se 
d' une a c tion en jus ti ce comme le fa it 
ju r idique ou matéri el qui constitue le 
fondem ent immédiat e t direct du droit 
réclamé, e t observé que ce fait, lorsqu 'il 
s'agit d 'une revendication s u ccessorale, 
n'es t autre que la vocation héréd ita ire 

(*) V. J .T .M . No. 2377 du 31 Ma i 1938. 
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du revendiquant, c'es t-à-dir e son ap ti
tude légale à s uccéder, r ésultant de son 
li en de pa renté a vec le de cujus, avait 
a jouté que toutes les a utres raisons 
(Lelle qu e la pré tendue nationalité 
du d éfunt), n 'é taient qu e de s imples 
moyen s . Ains i, lorsqu 'au premier pro
cès la Cour ava it écarté Abramino e t 
Sa lomon Sa la m a de la s uccession de 
leur fr èr e, e lle a v a it établi nécessair e
m ent qu ' il s n 'ava ient a ucun e vo cation 
h érédi la ire, a ucun d r oi L s uccessoral à 
faire va loir. 

Con séquenr:e natu re lle : le nouveau 
moyen b asé sur l 'a p plica tion d e la loi 
tchécos lovaqu e n e pou vait donner a ux 
pla ideurs déjà débo utés le d roit de 
rem e tt re en qu es ti on cc qui avait é té 
d éfini ti vem en t t ran ch é. 

L e Tribuna l avaiL égale;rn ent r elevé 
qu 'en déboutant purem ent e t s imple
ment Salom on c t Ab ramin o Sala m a, 
après avoir r e tenu que le d éfunt éla it 
d e nationa lité tchécoslovaque, la Com 
avait d éfin i tiv em ent fa it, à leur égard, 
applica tion des r ègles de la loi intern e 
tchécoslovaque, « p ui sque se ule ce lte 
application pou vait av oir pour rés ulta t, 
en les écartant d e la succession d e leu r 
frère, d e donn er à l' arrê t de déb oute
m ent sa portée n ormale e t n écessaire, 
qui é ta it d e m e ttre fin a u litige qu 'il 
était appelé à tra n cher ». 

La Cour a to ut d'abord adopté ces 
m o tifs du Tri b un al. E ll e y a ens uite 
a jouté quel q ues eon s icl érat ions addi
tionnelles. 

L 'arrê t re lève à ccL éga rd toul d' a bo rd 
«l'incon s is ta n ce du systèm e des frères 
~alama, dont la th èse juridiq ue .. . s·cs t 
rna nifes tée auss i cha n cela nte e t ins ta
b le qu e les co n clu s ions visa n t la procé
d u re à s uiv re ». 

Les frè res Sal arna avaient en effe l, 
d ct n s le u r ac te d 'appe l, d'a bord exclu s i
veme nt so utenu le défa ut d ' identité de 
cau s( ·; u lléri c uremc n l, dan s leu rs con 
c lu :::: ions, ih y avaient a jouté le d éfa ut 
cl'idenlilé d"oJJ jc L. Da ns le mêm e acte 
d 'ap pe l, ils a va ient a ffi r m é qu e la cau se 
de la p r emière in stan t·e é La iL la s uj é ti on 
loea le d u lie r:ui'll s c t ce lle de la second e 
::;a n a ti onalité" tc hécoslovaqu e: da ns 
leurs nou YI' llcs co n clu ::; io n:::: i ls a va ient 
a dmis qu e la ca use clc la premi ère 
ac ti on é ta it le u r voca ti on héréd i tai r e e n 
ver tu de la loi charé i qui r égit les 
s uccess ions locali'S, c t il s a vaient dé fini 
la ca use de la sccond L~ ac ti on comme 
é tant ce Lt e m ôm e vocati on hér édita ire, 
m a is e n Ycr lu du d roit. tchéeoslo vaqu c. 

Et la Co u r d e reprocher a ux frères 
Sa la m a d'avo ir a i.n s i a ppa remment con
fondu l('S n o ti ons d ifférentes d 'obj et, de 
ca use e L d e m oye n. 

San s do u te, a u b out de leurs r ech er
ch es, ava ie nt-ils é té am enés à reconna i
tre qu 'il y a identité d 'ob je t entre de ux 
dem andes lor squ e J'une e t l' a utre por
tent su r la m êm e chose corporelle ou 
s ur le m êm e droit, a u ssi bi en que lors
que le juge n e pourra it s ta tuer un e 
seconde foi s san s s'exposer à la f'. Ontra
dic tion clc nier un droit a ffirm é ou d 'a f
firmer un droit nié. 

De même avai ent-il s admis qu 'il y a 
id entité d e cau se lorsque les deux 'de
m a nd es sont basées sur le même fait 
juridique, qui cons titue le fondem ent 

direct e t immédiat du droit ou du b éné
fi ce légal que fait valoir la partie: aussi 
l'objet d 'une demande ou d 'une excep
tion serait touj ours le droit ou le b én é
fi ce qu 'il s 'agit de fa ire valoir, tandis 
q uc la cause serait le principe gén éra
teur de ce droit ou de ce bénéfi ce. 

Ma is , de ces principes indiscutables, 
il s uffisait d e fa ire application au pro
cès pour cons ta ter l'impossibilité pour 
les ~alama d e sortir du cercle infran 
ehi ssable de la chose jugée. Ils avaient, 
la seconde comme la première foi s, 
r écla m é la m êm e ch ose eorporelle : le 
tiers d e l' a ct.if su ccessoral à r aison de 
m oiti é p our ch acun d 'e ux . Il s a vaient 
invoqué le m êm e fondem ent juridique : 
leur pré ten du e aptitude à s uccéder de 
par leur pa.renté avec le défunt c t par 
application de la loi locale. Peu imp or
tait qu e ce Lt e applica ti on de la loi locale 
dût ê tre faite à raiso n de Ja pré tendue 
n a ti on alité égyp tienn e el u de cujus ou 
pa r l' eff e t du r em ·o i que la loi tchécos
lovaqu e, r égissant la s uccess ion en ver
tu de la n a ti on alité définiti vem ent r e
connu e a u défunt , ferait, pour les im
m eubles, ~t la le.c loci, e t p our les m e u
bles c l va le urs m ob ili ères, à la lex 
do u ~i c ilii : la Cou r n 'en é ta it pas m oins 
r equi se de reco nn all re a ux Sala m a le 
droit d 'héri ti ers qu 'ell e le ur a \ a i t refu 
sé une p remière fois . 

Il y aYa it entre leur défe nse ori g inaire 
c t leur p ré tenti on no uvelle une diffé
ren cc de m oYens m ais nu llem ent une 
d iffér enc e de "ca use . 

L'inex is tence de lïdcn ti lé de L·a use 
n ·a é té r eeonnue, rappelle J' arrê t, que 
lor::;q u' une m êm e ac ti on a é té su cces
s ivem ent fondée sur des pri nc ipes gé
néra teu rs d iHére n ls , te ls que, par exem
ple, l r's titres ou ia prescri p tion, la 
don a ti on ou la \·c nt e, un dépôt ou u n 
prê l, la \ oc a lion hé réel i ta i re ou la pres
crip tion acq ui s itive. 

Par co ntre, lor sq ue lcL chose c:::: l ré·cla
m éc a u m êm e litre (la. q ua lit é d'h ériti er 
a/1 iu l l's fal ). l' iclen lilé de ea u :oc ne ]le ut 
ê trc con tes léc. 

Il n 'es t pas con("cva bl c, ajoute J' a rrê t, 
qu e la Cou r qui a un e prem ière fois 
reje té la r eve ndica ti on des Sa la ma parce 
qu'il s n e sera ient pas hériti ers, p ui sse 
m ainten a nt l" aec ucilli r parce qu ' il s le 
sera ient. 

Se rra nt ici d e p lu s près l' a rg umenta
Li on e t la dem a n de pré:::c ntée a u précé
clcn t procès, la Co ur rappelle que les 
nièecs des Salam a anli cn t. dem a ndé à 
fa ire éear ter leurs onc les de la succes
s ion par appli ca tion de la loi tch écoslo
\·a qLie q ui en exclut les col la téra ux en 
présen ce des descendants du premi t> r 
degré : le Tribun al d 'abord, p uis la 
Cour, ava ient clon e é té sais i::: de la 
ques tion de sa voir s i c'é ta it bi en la loi 
tch écoslovaque intern e qu 'il fall a it a p
pliquer pour la dévoluti on de la su c
cession . Sa ns cloute un e tell e qu es tion 
n 'ava it-elle pas r ée llement J'a it l' obj e t 
d 'un e discussion entre parties, sin on 
accidentellem ent e t sous forme in eiden
te. Ma is les Sa lama , tout en em ·isagcant 
par hypoth èse le cas où l'eu Youssef 
Behor aura it été s uj e t é tranger (pour 
soutenir en ce cas l' a ppli ea ti on de la loi 
cha réi r omme loi du domi cile c t de la 
s ituation des bi ens), n ·en avai ent. pas 
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moins exclu expressément l'hypothèse 
que le défunt aurait été sujet hongrois 
ou tchécoslovaque. 

Cela impliquait nécessairement que le 
juge avait été saisi de la question de 
savoir quelle serait la loi à appliquer 
au cas où le défunt n 'aurait pas étè 
retenu sujet local. 

Reprenant ici l'analyse de son précé
dent arrêt du 13 Février 1934 et rap
prochant son dispositif confirmatif du 
jugement du 25 Avril 1931 avec les 
motifs développés dans le corps de la 
décision, le dernier arrêt retient que la 
Cour avait implicitement rejeté, dès sa 
première décision, l'application à la 
succession litigieuse de toute autre loi 
que la loi interne tchécoslovaque. 

Elle avait fait en effet dépendre cette 
solution de celle qu 'il fallait donner à 
la question de savoir à quelle nationalité 
appartenait Youssef Behor Salama au 
moment de son décès, en vue du règle
ment de sa succession. 

Ayant retenu la nationalité tchécos
lovaque du défunt, et ayant, par voie 
de conséquence, débouté ses frères de 
leur revendication, elle avait par le fait 
même et nécessairement fait application 
de la loi interne tchécoslovaque et 
point admis la loi tchécoslovaque du 
droit international comportant renvoi à 
la loi charéi. 

Tels sont, en subs tance, les princi
paux motifs de l'arrêt rendu par la 3me 
Chambre de la Cour, sous la présidence 
du Comte de Andino, en date du 19 
Avril dernier, et qui paraît devoir cons
tituer l'épilogue d 'un long et troublant 
conflit hérédi laire. 

Cette déci sion, apporte, comme on l'a 
vu, sur la grave question de l' étendue 
de l'application de la chose jugée, une 
importante contribution juridique. Elle 
illustre, par un exemple frappant, la 
di s tinction souvent méconnue entre la 
cause d'une demande et les moyens sur 
lesquel s elle s'appuie . 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

De la compétence de la jurididion péna
le à s tatuer sur l'action de la partie 
civile en cas d'acquittement du pré
venu. 
Les 'l'ri bunaux i\lix les de répression 

sont-ils compétent:;, lorsqu 'il s pronon
cent l'acquittement elu prévenu, pour 
statuer encore sur les condamna tions 
requises par la partie eivile ? 

La qu es tion, comme nou s avons eu 
l'occasion de le relater, s'est posée e t a 
été tran chée à l'oceasion d'un récent 
débat devant le Tr ibunal Correctionnel 
de ~lam:ourah (*). 

Avant les Accords de i\Ion treux et en 
l' é tat de l'ancien Code d' Ins truction Cri
minelle, un jugement du Tribunal des 
Con Lraven Lions de Mansourah, en da le 
du 10 Avri l 1ü3ï, aYait déclaré qu'en 
principe le Tribunrll des Con traven lions 
élait incompétent pour s ta tuer sur les 
dommages-intérê ts réclamés au préve
nu, en cas d'acquittement de ce dernier. 

(*) V. J .T.M. No. 2378 du 2 Juin 1938. 
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Cependant, avait-il ajouté, par l'adjonc
tion à l'art. 144 C. I. C. du paragraphe 
aux termes duquel le Juge des contra
ventions «pourra statuer toutefois, dans 
les limites de la compétence du tribu
nal de justice sommaire, sur les dom
mages que les parties peuvent se récla
mer», le législateur mixte avait voulu, 
dans les limites indiquées, faire du Juge 
des contraventions un Juge sommaire 
aux fins d 'éviter à la partie civile l'obli
gation de porter à nouveau ses récla
mations par devant la juridiction civi
le (*) . 

Ce fut à une solution différente qu 'a
boutit le Tribunal Correctionnel de 
Mansourah, par son jugement du 5 Mai 
Hl38 (**), en l'état des dispositions de 
l'art. 9 du nouveau Code d 'Ins truction 
Criminelle Mixte, ainsi conçu : 

« La partie lésée, ses représenlanls lé
gaux ainsi que ses h éritiers, toutes les foi s 
que l'infrac lion fera naître en leu r faveur 
un droit à la réparation d'un dommage ou 
ü la reslitution d 'une chose, pourront se 
constituer partie civile au procès pénal». 

En interprétan t strictement et littéra
lement les termes de cet article, il résul
terait, dit le Tribunal, que l'action civile 
ne peut avoir pour base qu 'une infrac
tion punissable qui serait en même 
temps la source d 'un dommage. Et le 
Tribunal de ::;e livrer à cet égard à l'exa
men eomparatif elu texte mixte ét de 
ceux de législations étrangères régissant 
la matière. 

Il observe que le sys tème adopté par 
le Code Mixte est celui-là même du 
Code français qui exige comme fonde
ment de l'action civile l'existence d 'un 
crime, d 'un délit ou d 'une contrave·n
tion (art. 1er C.J.C.F. ). 

L'art. 23 du Code d 'Instruction Cri
minelle Itali en précise que le juge pénal 
ne peut décider sur l'action civile quand 
Il prononce l'acquittement de l'inculpé 
pour une cause quelconque. 

Il en est de même en droit belge. 
Ainsi donc, d 'ap rès le sys tèm e adopté 

par ces diverses législations, il ne suffit 
pas, pour qu'il ':!' ait ouverture à l'action 
civile, que le fait invoqué soit connexe 
à un délit. Il faut qu 'il constitue par lui
même une infraction punissable. Il ne 
suffit pas non plus qu'il y ait tout à la 
fOis une infraction à la loi pénale et un 
dommage causé; il faut de plu s qu 'entre 
ces deux éléments il y ait un rapport 
de cause à effet, de sorte que si le dom
mage prend nai ssance clans un e cir
constance étrangère au délit et qui 
cependant dérive de cc délit, il ne peut 
serv1r de base à l'aclion civil e. 

Après avoir cité une copieuse juris
prudence dans ce sens, le Tribunal in
dique qu 'une exception a toutefois é té 
admise en droit français: cell e prévue 
par l'art. 358 C.I.C.F., qui autorise la 
partie civile, devant la Cour d 'Assises, 
con trairernen t à ce qui se passe devant 
les au tres juridictions pénales, à obtenir 
des dommages-intérêts et des restitu
tions, même au cas de l'acquittement de 
l'accusé. 

Il es t d'autres dérogations encore. 
Le Tribunal les cite: 
(*) V. J.T .M. No. 2288 du 4 Novembre 1937. 
( * *) Aff. Ministère Public c. A. Ferentinos et c. 
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- Le juge d'appel sms1 par le seul 
appel de la partie civile ne peut connaî
tre de l'action publique, et cependant il 
est compétent pour statuer sur les dom
mages-intérêts (art. 202 C.I.C.F.). 

- Le Tribunal Correctionnel qui a 
statué par défaut à l'égard de la partie 
civile est ressaisi par l'opposition de 
cette partie, bien qu'il n 'y ait plus lieu 
de statuer sur l'action publique (ar t. 187 
C.I.C.F.). 

En Belgique, ce n 'est que depuis la 
Loi elu 21 Décembre 1930 que l'alloca
tion de dommages-intérêts n 'es t plus 
possible devant la Cour d'Assises en cas 
d 'acquittement de l'accusé, eu égard ü 
la souveraineté du jury. 

Cependant, observe le Tribunal,« mal
gré le terme « infraction» employé par 
l'art. 9 C.I.C. lVI., le législateur mixte qui 
a voulu, avan t tout, simplifier les pro
cédures « de manière à rendre possible 
l'instruction de l'infraction et son juge
ment en un court laps de temps» (Note 
sur le proj et du Code d 'Ins truction Cri
minelle mixte), semble, au contraire. 
avoir admis que l'acquittem ent clc lin~ 
culpé ne fait pas obstacle à ce que le 
fait même, dégagé de tout caractère cle 
crime ou délit, puisse, réduit aux pro
portion s d 'un qua ::; i-clélit, deven ir la 
base d 'une action en dommages-i nté
rêts ». 

Et ceci résulterait, en effe L, de l'écono
mie des art. 198 e t 306 C.I.C.:\1. cL :3:3:5 
C.P.M. 

L'art. 198 C.J.C.i\1. es t co nçu en cc::: 
termes : 

« Tout jugem ent statuant nu folld ::;ur 
l'ac tion pénale statuera en mèmc Lcmp,.; ,.;ur 
la demande de la partie civ ile conlrc lïu
culpé e t sur la demande de ce dcrniel' cott
tre la partie civile, tenda nt <'t oblenir drs 
dommages-intérêts ou des res li Lu Lions, ct ce 
indépendamment des règles relaliYe;; nn 
taux de compétence » 

Or, dit le Tribunal, un jugement qui 
s tatue au fond sur ractioti pénale l'l 
acqu itte l'inculpé ne pourrait ensuite 
statuer our l'action civile, s i ce t.te aeti on 
était uniquement basée sur l'existence 
d 'un délit ou d'une infrac tion puni~~ <t 
ble. D'autre part, le fait que cet arti cll' 
prévoit l' examen de la demande de l'it t
culpé contre la partie civile la isse pré
cisément supposer qu e ce t exa men 
n 'aurait lieu qu'en cas cl 'al·quitlcnwn t 
du prévenu. Enfin, la réëlaction cludiL 
article semble inspirée de l' ar t. 358 C.T. 
C.F. qui autorise l'examen de l'a ction 
civile par la Cour d'Assises, m ême t'Il 
cas d 'acquittement de l'accu sé. 

L'art 306 C.I.C.!\'L prévoit Jornwll e
ment qu e : 

« Lorsque l'inculpé est acquitté muis qttït 
est (~o nclnmné nux dommngcs-inl.érêl;; ctt
vcrs ln partie civi le, les frn is auxqueb lïn
culpé dev ra être condnmné enver,.; ce ll e 
derni ère seront déterminés con form èlll cnl 
u.ux règles appl icables <:>.n m nl.ière ciYil" ri 
commerciale ». 

Le mot «dommages-in térêts », préci~c 
le Tribunal, doit être pri s clan s son 
acception la plus large: il doit com
prendre, en outre des réparation s civi
les auxquelles peut prétendre la partie 
civile, les restitutions. Cet article ne 
laisse donc subsister aucun doute qu e 
l'inculpé acquitté peut être condamné à 
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des dommages-intérêts comprenant les 
res titutions, à condition, bien entendu, 
que la déclaration de non culpabilité ne 
s'oppose pas à l'allocation desdits dom
mages-intérêts. 

Pour ce qui est enfin de la disposition 
de l'art. 335 C.P.M. concernant la com
plicité en matière de banqueroute qui 
est spéciale à ce Code, elle doit, dit le 
Tribunal, servir non pas comme un e 
excep tion, mais comme un exemple de 
la règle qu 'il adoptait. Cette di sposition 
prévoi t en effe t, que: 

« Le juge statuer a en m êm e temps e t d'of
fice sur les restitutions dues ù la m asse 
ainsi que, le cas échéant, sur les domma
ges-intér êts r éclam és au nom de la. masse, 
alors même qu 'il y au rait acquittement». 

Le Tribunal relève par aill eurs à l'ap
pui de sa démonstration que tel avait 
été déjà le système suivi par le législa
teur mixte dans l'art. 144 du Code cl'Ins
truction Criminelle abrogé, relatif au 
Tribunal des Contraventions et qui édi c
tait, en effet, que «si le fait ne présen te 
ni contravention, ni présomption d' tm 
délit ou d'un crime, le juge pronom';Jra 
l'acquittement», mais qu 'il «pourra 
statuer toutefois, clans les limites de la 
compétence du tribunal de justice som
maire, sur les dommages que les parties 
peuvent se réclamer ». 

La rédaction de cet article, souligne le 
Trihunal, qui es t absolument différente 
cl e l'art. 159 qui est l'article correspon
dant du Code d'Instruction Criminelle 
frarçais, avait permis à la jurispruden
ce mixte née sous l'empire elu Code 
abrogé de décider - ainsi que nou s l'a
vons rappelé au début de cette chroni
que - que le juge des Contraventions, 
en cas d'acquittem ent elu prévenu, était 
compétent à statu er sur les dommages
intérêts réclamés par la partie civile, 
rians les limites elu taux de la compéten
ce sommaire. 

Tel est égalemen t le sys tème suivi 
par le Code d'Instruction Criminelle In
digène, lequel, bien qu 'il prévoie, en son 
arL 34, que l'action civile appartient à 
«toute personne qui se prétendrait lésée 
par un crime, délit on con travention », 
accnrde toutefoi s au juge, en son ar t. 
Hl, le pouvoir, en cas d'acquittem ent, 
de "La tuer sur « les dommages aue les 
Pilr lies peuvent se réclamer». 

Il s'ensuit clone, dit le Tri bunal, que 
l'ad. \) elu nouveau Code d' Ins trn ction 
Criminelle Mix te «a employé un terme 
impropre en soumettant l' exercice de 
fadion civil e à l'exis tence cl'unc infrac
tiu" », e t qu'ain si ri en ne s'oppose «à 
ce que le Tribunal Correc ti on nel se pro
nonr~e sur la demande de la partie civil e, 
mal gré l'acq ui tt.em P- n t de l'inculpé ». 

CeLte règle, précise-t-il, doit être acl
mi:-;e d'auta nt plus facilement que l' art. 
33:2 el u Code d'Instruction Criminell e 
Mixte édicte précisément que « l' exécu
tion cles condamnations pécuniaires au
tres que les dommages-intérêts pourra 
être poursuivie par la voie de la con
lrni nle par corps ». L'exclusion par Je 
législa teur mixte rl e la contrainte par 
corps quant aux dommages-intérê ts qui 
ne .Peuvent être alloués qu'à la partie 
Civ.lle n'a pu être qu'intentionnelle, 
Ptnsque, contrairement au texte mixte, 
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le législateur français accorde la voie 
de la contrainte par corps non seule
ment pour l'exécution des condamna
tions à l'am ende et aux frais, mais aus
si aux restitutions et dommages-inté
rêts (art. 52 C.P.F. ). 

Ainsi, dit le Tribunal, le texte du Co
de Mixte fait disparaître un des carac
tères essentiels qui différencient en 
F rance l'action civile basée sur une in
fraction de l'action en dommages-in té
rêts basée sur un quasi-délit ou un dol 
purement civil, différence qui - avec 
la question de la solidarité et de la pres
cription - empêche justement les tri 
bunaux de répression de prononcer, en 
cas d'acquittement de l'inculpé, des 
dommages-intérêts dont l'exécution es t 
sanctionnée par la contrainte par corps. 

Arrivé à ce point de sa démonstration, 
le Tribunal envisageant, sous l'angle de 
la question qui lui était déférée, le pro
blème angoissant que nous avons exa
miné dans une série d'articles et qui a 
trait à l' appel en matière correctionnelle 
qui nous est refusé (* ), ne se défend pas, 
nous fournissant par là même un argu
ment de poids en faveur d'une réforme 
unanimement souhaitée, de signaler 
l'« inconvénient grave» qui exis te au 
principe qu'il adopte: «celui de voir Je 
Tribunal Correctionnel prononcer en 
dernier ressort des condamnations pé
cuniaires», - «inconvénient qui es t 
inhérent au nouveau Code qui refu se 
l'appel en matière correctionnelle». 

La question, comme on le voit, es t fort 
grave: malgré la contradi ction de ses 
textes, et particulièrement le libell é de 
son art. 9, le nouveau Code d'Instruction 
Criminelle paraît bien avoir entendu 
laisser au Tribunal Correctionnel la fa
cnlté de statu er en matière civil e dès 
l'instant où il a été saisi d'une action 
pénale et quel que soit le so rt de cell e-ci. 
Mais, se substituant de la sorte aux tri
bunaux civils, il juge sans recours, mê
me le pourvoi en cassation étant ici inef
ficace. 

Les rédacteurs du nouvean Code ont
il s envi sagé cette anomalie? 

Il serait sans doute présomptu eux cle 
répondre par l'affirmative. 

Mais alors, pnisqu'il es t absolument 
paradoxal qu 'une même ac tion bénéfi 
cie elu doubl e deQTé de juridiction si el
le a été dévolue à nn tribunal, alors 
qu' ell e serait jugée en dernier ressort si 
elle a été somn ise à un antre, également 
compétent, une seule conclu sion s'im
pose: la néressité, sur ce chapitre enco
re, de remédi er at l plus tô t à des im
perfec tions qu 'expliqu e la hâte avec Ia
qnelle a été élaborée la nouvelle législa
ti on, mais dont le maintien ne se justi
fierait point par une pl tiS longue indif
férence du lég-islate ur. 

Et comme il sera impossible à ce der
ni er de rayer la Cour d'Appel du Code 
de Procédure civil e et commerciale, il 
faudra bien qu 'il l'introduise rians le Co
de l'Instru ction Crimin ell e. 

Sans doute, au rons-nou s très prochai
nement l' occasion de revenir sur un 
problème qu'on ne saurait envisager 
avec insouciance. 

(*) V . J .T .M . Nos. 2350, 2351, 2359, 2368 et 2369 
des 29 et 31 Mars, 19 Avril , 10 et 12 Ma i 1938. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 

Tribunal du Caire . 

Juae-Commissaire: M. A HMED SARon . 

Dépôt de Bilan. 
Uag. Emilio Barlelli, nég. en access . d'au

tomobiles, sujet italien, établi au Caire, rue 
Antikhana No. 6, depuis l' année 1927. Bilan 
déposé le 31.5.38. Da te cess . paiem. le 
16.5.38. Ac tif P.T. 88878. Pa.ssif P .T. 91443. 
Surveillant délégué M. A. D. Jéronymidès. 
Renv. au 16.6.38 pour nom. créa.ncier s dé
légués. 

T rihunal de Man•sourah 
et Délégation J udiciaire de Port=Fouad. 

Juge-Commissaire : HABIB BEY FAHMY. 

Jugement du. 30 Mai 1938. 
DECLARATION DE F AI LUTE. 

Isidore Papavassiliou, proprié taire d ·un 
café et bar, indig., à Ismaïlia. L. J. Ve
nieri, synd. Date cess. paiem. le 27.7 .37. 
Renv . au 15.6.38 pour nom. synd. déf. 

Agenda du Propriétaire 
( Cette nomenclatw·e ne comp1·end q~te les ven

tes l es plus i mpo?·tantes 1·el evées dans l es publi
cat ions effectuées dans ce jounwl sous la ru b?'i 
que des annonces légales. - L a quanti té d es 
biens et la m ise à pTix sont ind i qu ées en négl i 
geant les /Tac t i ons . - La situ at·ion des biens est 
rapportée de façon t1·ès sornmaiTe. - La ?'éfé 
Tence renvoie an numéTO d u « Journal des T ri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détai llée 
r elative à chaque ven t e) . 

-

-

-

-

Principales Ventes Annoncées 
pour le 16 Juin 1938. 

BIENS RURAUX. 

CHAR[\:IEH. 
FED. 

1:2 Sam1nak i1.1C El Gl1urb 
(J.T.M. No. 2372). 

H 1\:a ft ' El Zagazig El Kibli 
Hl 1\.afr Al y G.l1ali 
Hl h a fr Zagazig El 1\:i.bli 

7 El F acladn n 
(J .T .M . ); o. :2373) . 

ft~ El 1\.lta.tta .ru El Sogl1ru 
215 Mancllat Mos ta r a 

P acha Ehalil 
118 El Ekbewa 

5(j El h ocla il 
(.J .T.M. );o. ,;)370). 

D.-\1\: AHLIEH. 
7 Mit El I..: orac hi 

2G Bé rimba.l El J\:adima 
(J.T.J\l. No. 23G8). 

GO Mit Charaf 
ll Mit Cha.raf 

(.J .T.M. No. ?871). 

88 Saffour 
37 h a f r ,\llOU Berri 

(.! .T.IH. No. 2371). 

34 Mit Tnmama 

L .E. 

84.() 

1310 
1890 
1750 
500 

2900 

12000 
7000 
990 

700 
1050 

3165 
700 

5970 
2080 

748 
198 Choha 19800 

(J.T.M. No. 2375) . 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires Iront reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mlxtes:o: 

à Alexandrie, 3, rue dll la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rve Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les j ours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sa ut les Samedis et Dimanches) 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numér os justificatifs et les placards peuvent 
~tre re tirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, s ur présenta t ion d u récépissé 
p rovisoire de d épôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexan~rie. 
S uivant procès-verbal du 10 Mai 1938. 
P ar la Maison de commerce Couta

relli Frères, de nation alité hellénique, 
ayant siège à Alexan drie. 

Contre Mansour Soliman Mansour, 
comm erçan t, égyptien, demeurant à Si
di Kreir, Mariou t, s tation Chemin de 
F er Hawarieh. 

Objet de la vente : 57 fecldans et 20 ki 
rats sis à Mariout, Nahiet Sidi Kreir El 
Enssari, Mohafezet El Garbe, admin is
tration des Frontières (Maslahat El He
doud) (Béhéra), et plus précisément au 
village de Mariou t, district de même 
nom , Gouvernorat du Désert Oues t, au 
h od El Biringui et King Mariout No. 3. 

Mise à p rix : L.E. 1200 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

40î-A-424. S. Anagnostopoulo, avocat. 

Suivant pr·cc6s.-vcrtal cl u ~30 Avril 
1!)38. 

Par The Land Bank or Egypt, so t:iété 
anonyme ayant siège à Alexandr·i<' . 

Contre le Sieur Ibrahim Badaoui Do
gheidi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Mehalle t Zeyada wa Menchat Nazif, 
di strict de Mehall a El Kobra (Gharbieh). 

Obje t de la ve n te : 20 feddan s, 5 kirats 
el4 sah mes et. d 'après les nou velles opé
rations cadastrales 20 feddan s, 20 k irats 
e t 14 sahmes de terrain s sis aux villa
ges de Mehalle t Ziad wa Menchat NaziJ 
et de Mogoul, tou s deux di s trict de Me
halla El Kobra (Gharbieh ). 

M ise à prix : L.E. 2<\80 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
433-A-43î Adolphe Romano, avocat. 

Suivan t procès-verbal d u 14 Mai 1938. 
Pm· la Société m ixte de commerce Ga

lan ti Cousins et Cie, aydn t siège à Ale
xandrie et succursale à Dessouk, la dite 
Société subrogée aux dro its, ac tions et 
poursui tes de T he Law Union & Rock 
Insu rance Cy Ltd., société anonyme an
glaise, su ivant acte authen tiqu e reçu au 
Greffe Mixte d'Alexan dr ie le i 2 Avril 
i937, No. 921. 

Contre les Sieurs et Dames : 
A. -Hoirs de feu Moustafa Moham ed 

Mansour, savoir: 

Les annonces remises jusqu'au Ma rd! de chaque 
sema ine peuvent para ltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' au Samedi peuvent para ttre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le p lus tôt poss1 bte, 
et de préfé r en ce les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de cha que sema ine. 

Les annonces qui nous s ont remises trop tard 
pour po uvoir pa 1·a!tre dans les dé la is légaux ne 
seront publiées , le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

1. ) Tafida Ahmed Chita Abou Ah
med, sa veuve, prise également comme 
tutrice de ses enfants m in eurs San ia, 
Abdel Aziz, Salah et Saad. 

2.) Farida. 3. ) Moustafa. 4. ) Fawzi . 
5.) Nazira, épouse Abdel Rahman J\!Io

hamed Abdalla. 
B. - Hoirs de feu Mohamed El Sayed 

Adss, sa voir: 
6.) Amna, fi lle de Omar, de Omar, sa 

veuve. 
7. ) Abdel Azim. 8.) Mahmoud. 
9. ) Zein . 10.) Nouz ha. 
Ces qu atre enfants du di t défunt. 
C. - Hoirs de feu Mahmou d Omar ou 

Amar, fils de Omar ou Amar, savoir: 
11.) Zohra Moustafa E:l Gazar, sa veu-

ve. 
12. ) Mohamed. 13.) Abdel Meg uid . 
14. ) Menchaoui. 15.) Fatma. 
16.) Makboula. 
Ces cinq enfants du d it défunt. 
D. - 17.) Mohamed Bayoumi Kérim . 
18.) Abdel Hadi Mobarek. 
19.) Mohamed Nasr Ebeid connu sou s 

le nom de El Saoui Ebeid. 
Tous propriétaires, sujets égyptien s, 

domiciliés le I1me à Sohag, dan s l' im 
m euble Gabra Tawadros, où il est em
ployé à l'Admini stration des Accises, la 
5me à Ganag, di s trict de Kafr El Zayat, 
les 3 premiers et le iîme à Salm ieh, le 
1\Jrne à Ezbet Draz, di s trict de Foua, le 
18me à Ezbet Vermond, dépendant de 
Nawaygha, pos te d 'Abou Mandour ct les 
autres à Ezbet Ads, dépendant d'Abou 
Mandour, di s trict de Dessouk (Ghar
bieh). 

E t conb·e: 
A. - 1. ) La Dame Wahida ou vVaghi

da Hu ssein El Lakani, fi lle de Hussein, 
de Mo hamed E:I Lakan i. 

B. -- Les Hoirs de feu R izk Ah med 
Abou Ayana, fil s de Ahmed, de Moha
med Abou Ayana, savoir: 

2.) Mabrou ka Om Cheh ata Abdel Ati, 
sa veuve. 

3.) Cheikh Mohamed R izk Ahmed 
Abou Ayan a, son fils, pris également 
com me tu teur de sa sœur m ineu re R os
na. 

4.) Am ou n a Rizk Ahm ed. 
5.) Mabrouka R izk Ah med. 
6.) Helwa Rizk Ahmed. 
7.) Om El Saad Rizk Ahmed. 
8.) Raiefa ou R aifa R izk Ahmed. 
9.) F ahima Rizk Ahmed. 
iü.) Aich a Rizk Ahmed. 
Ces sept a insi q ue la mineure en fan ts 

dudit défun t. 
T ou s propriétaires, égyptien s, dem eu

rant à Lassefar El Balad, sauf la ire à 
Ezbet Chaouaicha, dépendant d 'Abou 

Le tex te des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la s igna ture du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Adminis tration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité p our les ma nuscrits qui n e seraient point 
remis directement à ses guichets, e t dont la récep· 
tion n e serait point jus tifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et déta illé p ortant la griffe de l' adml· 
n istrateur et le visa du caissier. 

L es annonces sont cla ssées pa r rubriques et par 
vtlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du class ement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Ins érées en DER NIERE HEURE. 

Mandour, d is tri c; t de Dessouk (G har
bieh) . 

T iers détente urs apparents. 
Obje t de la vente:: 82 feddan s cL 12 ki

rats environ de terrains situés à Abou 
1\tlandour, village de Lassefar, relevant 
actuellement d'après le procès-verbal cle 
saisie immobilière de l 'omodieh d'Abou 
Mandou r, à Ezbet Ads, di s trict de De:s
souk (Gharbieh). 

Mise à prix : L.E. 2000 outre les frai:;. 
Alexandrie, le 3 Juin Hl38. 

Pour la requéra n te, 
432-A-436 Adolphe Romano, a\'oca l. 

Tribunal du Cail'e. 
S u ivant procès-verbal du 16 Avri l 

1938. 
Par le Crédit Fonc.ier Egypti en, sor·ié

té anonyme dont le siège est au Caire. 
Contre: 
1. ) Le Sieur Abdel Ra hman Abdcl 

Rahman Saada, fil s de Abdel Rahman 
Saada, fil s de Abdel Rahman Saada, 
propriétaire, protégé françai s, demeu
rant autrefois au Me tropol itan Hotel , 
chareh Ibn Saalab, chambre No. !dO ct 
actuellement avec son frère le ~i cllt' 
Mousta ia Saada, à Ezbe l Abdel H.a h
man Saada, dépendant de Mit Om Sa lch 
par Birket. El Sabaa, dis tri c t de Che· 
bin El Kom (Ménoufieh ). 

2.) Le Sieur Ahmed Abdel Hahmrtn 
Saada, fil s de Ab del Rahman Saada, fi l::; 
de Abdel Rahman Saada, pris en sa qua
lité de conseil judiciaire de son frère 
Abdel Rahman Abdel Rahman Saacla 
prénommé et qualifié, débiteur du re
quérant, et ce suivant déci sion du 'l~ ri 
bunal Consulaire de France à Alexan· 
dric, le 17 J anvier 1927, proprié taire, 
protégé français, demeurant à Hélouan 
No. 56 ru e R iad Pacha. 

Ob je t d.e la vente: 
97 feddans, 14 kirats et 7 sahmes de 

biens sis aux villages de Mehall et Abou 
Aly El Kan tara, d istrict de Mehalla El 
Kobra, Mou dir ieh de Gharbieh, e t r-.m 
Om Saleh, d istrict de Chebin El Kom, 
Mou dirieh de Ménoufieh, en deux lots. 

Mise à prix: 
L. E. 880 pour Je 1er lot. 
L.E. 8600 pour le 2m e lot. 
Ou tre les frais. 
Le Cair e, le 3 Juin i 938. 

Pour le poursuivant., 
447-C-947 R. Chalom Bey, avocat. 
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VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHEUES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses e.t conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938. 
A la requête du Sieur Stéphanos Ab

del Chehid, propriétaire, égyptien, do
micilié à Hesset El Ghoneimi, dis trict de 
Dessouk (Gh.), sur'enchérisseur. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Has
san El Niclaoui, commerçant, local, do
micilié à Kafr El Cheikh (Gh. ), actuelle
ment en faillite, représenté par M. F er
dinand Mathias, syndic d e la faillite, do
micilié à Alexa ndrie, 26 rue Eglise Cop
te, dé bi te ur. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 23 Octobre 1937, huissier 
J. Chacron, dûment transcrit le 10 No
vembre 1937 sub No. 2!194 (Gh. ). 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
dressé au Greffe des Adjudica tions du 
Tribunal Mix te d 'Al exandrie, en da te 
du 31 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
31 feddan s, 2 kira ts et 3 sahmes de 

terrain s dépendant jadis de Sandala et 
aduellement de Ezbe t El Niclaoui, dé
pendant de Sandala, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gh. ), divisés comme suit : 

1.) 10 feddan s et 21 sahmes au hod El 
Ghaba No. 34, parcelle No. 1. 

2.) 9 feddan s et 8 sahmes au m êm e 
hod, parcelle No. 5. 

3.) 1 feddan au m ême hod, faisant par
lie de la parcelle No. 20. 

11. ) 1 feddan par indivis dan s 6 fed
dans, 17 kirats et 1G sahmes au m ême 
hod ci-dessu s, fai sanL partie de la par
celle No. 4. 

5.) 6 feddan s, 3 kirats e t 5 sahmes au 
hod El Baradaa No. 35, faisant pa rtie 
de la parcelle No. 2. 

6.) 3 feddan s, 21 l;:.irats e t 17 sahmes 
au hod El Ghaba No. 34, parcelle No. 8. 

D'après les dernières opérations ca
das trales les dits biens sont divisés com
me suit: 

:l. ) 10 feddans et 21 sahmes au hod 
El Ghaba No. 311, parcelle No. 1. 

2.) 9 feddan s et 8 sahmes au même 
hod, parcelle No. 6. 
. 3. ) 1 fedd an au même hod, fa isant par

he de la pa rcelle No. 20. 
4.) 1 feddan par indivis dans 6 fed

dans, 17 kirats e t 15 sahmes au m êm e 
hod ci-dessus, fai sant partie de la par
celle No. 4. 
sur 31 1/2 kass. 

5.) 6 feddan s, 3 kira ts e t 5 sahmes au 
hod El Baradaa No. 35, fa isant partie 
de la parcelle No. 2. 

6.) 3 feddans, 21 kirats et 17 sahmes 
au hod El Ghaba No. 34, parcelle No. 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes cons tructions, 
dépendan ces, atten ances e t autres acces
soires qu elconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
augmenta tion s e t autres am éliora tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits bien s ont été expropriés par 
la Maison de commerce mixte J. Planta 
& Co., ayant siège à Al exandrie, 9 rue 
Stamboul et adjugés au Sieur Awacl 
Ayoub Khalil , propriétaire, égyptien, 
domicilié à El Hamra, district de Kafr 
El Cheikh (Gh.), à l' audien ce des Criées 
elu Tribunal Mixte d'Alexandrie du 25 
Mai 1938, au prix de L.E. 1HO outre les 
frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 1551 outre 
les fra is taxés. 

Pour le suren ch érisseur, 
435-A-!!39 Alfred Morcos, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR FOLLE Ei\'CIIERE. 

Date: J eudi 23 Juin 1938. 
A la requête du Sieur F ayez Eff. 

Youa kim, p ropriétaire, suj et local, de
m eurant à Man sourah, pris en sa qua
lité de cessionnaire aux droits et ac ti on s 
des Hoirs de feu Guebeil Ibrahim Abclel 
Samih. 

Contre les Hoirs de feu Abdall ah Bey 
Abdel Samih, savoir: Khabiri Abdallah, 
Abdel Salam Abdallah, Naassa Abdal
lah, Nasr Abdallah et Askar Abdallah, 
tous proprié taires, suj e ts locaux, dem eu
r ant à Chit El Hawa. 

En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie im

m obili ère elu 22 Décembre 1926, tran s
crite le 12 J anvier 1927 sub No; 540. 

2.) D'un procès-verbal de distrac tion 
elu 31 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
21 feddan s e t 5 ki ra ts de terrains sis 

au village cle TaU Rak, dis trict de Kafr 
Sakr (Ch. ), au hod El Cheikh El Kébir 
No. 6, pa rtie parcelle No. 217. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni r éserve, 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 215 outre 
les frais. 

Fol enchérisseur: Abclel Motaleb Ga
yel, propriétaire, suj et local, dem eurant 
è. El Deiclamoune. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 575 
outre les frais. 

Mansourah, le 3 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

454-DM-252. Waclih Salib, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <'ontrefaçon. 

~·---·· .......................... .. 
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VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

D'ale: J eudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexan drie, 2 rue Mahmoud 

Pacha El F alaki, au m agasin du débi
teur. 

A la requête des Hoirs Henri E stran
gin. 

A l'encontre elu Sieur Khalil Melhem, 
fabri cant de m eubles. 

En vertu d 'un procès-verbal cl e saisie 
conserva toire de l'huissier D. Chrissan
this cl u 14 Avril 1938, validée par juge
m ent elu 30 Avril 1938. 

Objet de la vente: 2 salles à manger 
complètes, en bois de hê tre et placage, 
comprenant notamment 2 tables à ral
longes, des chaises en cuir, buffets, 
dressoirs, argen tiers. 

Pour les poursuivants, 
4.09-A-426. Charles Doummar, avocat. 

Hale : J eudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m . 
Lieu: à Alexa ndrie, rue Farouk No. 

120. 
A la requête du Sieur Edouarclo Léo-

n é. 
Contre les Sieur et Dam e : 
1.) Ahmed E ffend i Bayoumi. 
2.) Han em Mohamed Abdalla. 
En ve:rtu d 'un procès-verbal de sai

sie-exécuti on elu 11 J anvier 1938, huis
sier Heffès. 

Objet de la vente : meubles tels qu e 
can apés, chaises, fauteuils, a rmoires, 
tables, glaces, argen ti er, gram ophone, 
u s tentiles de cui sine en cuivre, tap is, 
pendule, 5 cos tu m es en drap, etc. 

Pour le requérant, 
4i'l6-A-4 46. F élix Ebbo, avocat. 

Date: Sam ed i 11 .Juin Hl38, à 9 11. 30 
a.m. 

Lieu: à Alexandri e, au garage de la 
socié té, place Card ucci. 

A la requête de The Universal l\fotor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre cl e Sayed Soliman Moha
m ec! . 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
cl e l'huissier Caloth y, du 19 Mai 1938. 

Objet de la vente: une auto Graham 
Paige. 

Alexan drie, le 3 Juin Hl38. 
Pour la requérante, 

426-A-430. Ph . Tagher, avoca t. 

Date: J eudi 9 Juin Hl38, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, à la ruelle El Za

chari, entre les Nos. 78 e t 80, donnant 
sur la ru e Bab El Akhdar . 

A la requête du Dr. Emmanuel Pa ta
timidis, dentis te, hellèn e, demeurant à 
Alexandrie, rue Chérif Pacha No. 21. 

Au .préjudice du Sieur Charles Bach
m ayer, ingénieur, all em and, établi à 
Alexandrie, ruell e El Zachari, entre les 
Nos. 78 et 80, donnant sur la rue Bab 
El Akhdar. 

En vertu d 'un procès-verbal ri e sai sie 
mobilière de l'huissier M. A. Sonsino, 
en date du 21~ Mai 1938, e t ce en exécu
tion d'un jugem ent du Tribunal l\1ixte 
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Sommaire d'Alexandrie elu 24 Juillet 
1937, R.G. 4026 A.J . 62me, maintenu, 
après opposition, par jugement du 22 
Mars 1938 du même Tribunal, mêmes 
R.G. et A.J. 

Objet de la vente: 500 tuyaux en fonte 
de 1 m. 50 de longueur et de 3 pouces. 

Alexandrie, le 3 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

449-A-444. G. Trampas, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 7 Juin 1938, dès 10 heu

res elu matin. 
Lieu: au Caire, rue Bibars No. 14 

(Hamzaoui) . 
A la requête de qui de droit. 
Contre la Faillite Hillel de Picciotto. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par Monsieur le Juge de Service le 29 
Mars 1938. 

Objet d.e la vente.: 15 caisses de crêpe 
sport, 5 balles de popeline. 

Conditions: au grand comptant. Li
vraison immédiate. Droits de criée 
2 1/2 0/0 à la char5·e des adjudicataires. 

Le Commissaire-priseur, 
411-C-927. M. G. Levi. 

Tribunal de Mat~sourab. 
Date: Mercredi 15 Juin 1938, à 9 h. 30 

a. m. 
Lieu: au village d'Abou-1-Iamacl, Za

gazig (Charkieh). 
A la requête de la British Thomson 

Houston Co Ltd. 
Au préjudice de Sayed Mohamecl Aly. 
En vertu d'un procès-verbal du 21 Mai 

1938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: chaises, tables, cleldcas, bancs, lam
pes, trictracs, narguilés, miroir etc. 

Pour la poursuivante, 
412-c.;vi-928. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: i\lardi 7 Juin 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Kafr Abou Charabia (Ch.). 
A la requête du Sieur Labib Farag, à 

Cherbine, et de :vion sieur le Greffier en 
Chef du Tribunal Mixte de Mansourah 
èsq. 

Contre le Sieur Ahmed Ramadan, à 
Kafr Abou Charabieh (Ch.). 

Objet de la vente: 1 ânesse; la récolte 
de 15 kirats de maïs baladi, celle de 1 
feddan de bersim takaoui, celle de 13 
kirats et 12 sahmes de blé hindi, indi
vis dans 1 feddan et 3 kirats, les 2/5 de 
la récolte de coton Guizeh sur 5 feddans. 

Saisis suivant procès-verbaux des 15 
Octobre Hl36, 14 :\1ai 1938 et !1 Septem
bre 1937. 

314-DM-236 
Pour le poursuivant, 

F. Michel, avocat. 

Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El Samaana, dis

trict de Facous (Ch.). 
A la requête de la Dresdner Bank s. 

A., ayant siège à Berlin avec filiale à 
Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

·Contre les Sieurs: 
1.) Ahmecl Mohamed Saad. 
2.) Mohamed Moslah Ibrahim, tous 

deux sujets locaux, demeurant à El Sa
maana. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière pratiquée à lenr encontre par 
l'huissier B. Accad le 18 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 5 ardebs environ de blé qualité 

hindi, se trouvant clans le gourn. 
2.) 2 charges de chameau de paille de 

blé. 
3.) 1 batteuse en bon état, complète cle 

ses accessoirs. 
Mansourah, le 3 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

!152-Dl\1-250. Avocats. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Faillite de la Raison Sociale Choukral
lah Kazem & Co., société mixte, ayant 
siège au Caire, à a tf et El Abaza No. 6 
(prolongation de la rue Farid, à Sayeda 
Hussein, derrière la mosquée). 

Réunion des crèaneiers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justice, le 9 Juin 1938, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 31 Mai 1938. 
423-C-939 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

D'un « Mémorandum» et d'un « Arti
cles of Association » tous deux signés 
le 22 Juillet 1936 ainsi que d'une décla
ration en date du 9 1\1ai 1938, transcrits 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 31 Mai 1938, No. 
217, vol. 55, fol. 175, il résulte que: 

Une Société privée par ac.t.ion!S et à 
responsabilité limitée (Company Limi
ted by Shares), de nationalité bahamien
ne (Iles de Bahama, Indes Occidenta
les ), a été constituée à la date du 22 
Juillet 1936 sous la dénomina.tion «Ca
lifornia Texas Oil Company (Overseas) 
Ltd », avec siège légal (Registered Offi
ce) dans la ville de Nassau, Iles de Ba
hama (New Providence). 

Elle a pour objet le commerce en gé
néral et notamment toutes entreprises 
de constructions, de transport et toute 
opération de prospection de ressources 
minières. 

Le capital social est de $ 100000. 
La durée de la Société est illimitée. 
La Société est gérée et administrée par 

un Conseil d'Administration actuelle
ment composé de MM. Efford Armona 
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Beverly, William Kunstadter, Joseph 
Vincent Murray, \Villiam Henderson 
Pinckard, Albert Elmer Thayer et Max 
Thornburg. Le Conseil a le droit de 
nommer des Administrateurs-Délégués 
ou des mandataires. 

Le renouvellement du Conseil se fait 
annuellement. 

Cette Société a été enregistrée aux Iles 
de Bahama (New Providence), le 22 Juil
let 1936. 

La Société a été enregistrée au Greffe 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie du fait 
de la création d'une Branche de la So
ciété à Alexandrie avec pour gérant (Re
presentative) Mr. Arnould Brancart sui
vant pouvoirs à lui conférés en date 
du 9 Mai 1938, déposés au Bureau des 
Actes Notariés dJ ce Tribunal le 1er 
Juin 1938. 

Alexandrie, le 1er Juin 1938. 
Pour la Société « California Texas 

Oil Co. (Overseas) Ltd », 
439-A-443 Wallace et Tagher, avocats. 

Par acte sous sein.n privé du 1er Jan
\'ier 1938, enregistré au Greffe du Tribu
nal de Commerce Mixte d 'Alexandrie le 
22 Mars 1938 sub No. 150, vol. 55, fol. 
121, il a été formé une Sociélé en nom 
collectif, entre les Sieurs Léon Talamas, 
J. Passalis et X. Tsaras, sous la Raison 
Sociale Ta lamas, Passali s & Co. et sous 
la dénomination The Commercial & Jn
dustrial Agency, ayant pour obje.t les 
opérations de commission e t de repré
sentation, avec s iège à Alexandrie. 

La durée de la Société est de 5 ans à 
partir du 1er Janvier 1938. Le <:apital 
social es t de L.E. 300. 

La gérance et la signature appar ti en
nent au Sieur Léon Talamas qui s ignera 
séparément, et aux Sieurs J. Passal is ct 
X. Tsaras qui signeront conjointement. 

Pour la Socié l (~ . 
438-A-442 Gaston Panzetta, aYocal. 

D'un acte sous seing privé en date cl11 
21 Avri l 1938, visé pour date certaine le 
23 Avril 1938 sub No. 2723, tran scrit au 
Greffe rJu Tribnnal Mixte de Comrnoree 
d'Alexandrie le 28 Mai 1938 sub N' o. 212, 
vol. 55, fol. 171, qu'une Société en eOJn
manditc simple a été form ée entre les 
Sieurs Ibrahim Bev Hamdi et Armando 
Piergiovanni comme associés en nom 
demeurant à Alexandrie, et deux com
manditaires dénommés clan s le dit acte, 
sons la Raison Sociale «Ibrahim Hamdi 
& Co» et la dénomination «The Egyptian 
Express» et ayant pour objet l'entrepri
se cle transports fluviaux et terrest res 
ainsi que la représentation de Compa
gnies cle transport maritime, de voyage 
et de tourisme, et le commerce rl o la 
pierre (caillasse) . 

Le siège est à Alexandrie, rue do la 
Poste, No. 20. 

Le capital social est cle L.E. 1500 en
tièrement apporté par les cieux c.om
manclitaires, mais n'a été versé qu'en 
proportion de L. E. 200 et le solde sera 
intégralement versé à la date elu 28 Fé
vrier 1939. 

La durée de la Société est de 3 ans à 
partir du 1er Mai 1938 et renouvelable 
ensuite de 2 ans en 2 ans, sauf préavis 
de 6 mois au moins avant l'expiration 
de la période en cours. 
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La signature sociale appartiendra ex
clusivement au Sieur Ibrahim Hamdi, 
qui ne pourra engager la Société pour 
une somme supérieure à L.E. 100 pour 
chaque affaire. 

Alexandrie, le 1er Juin 1938. 
Pour la Raison Sociale Ibrahim 
Hamdi & Co., 

436-A-440. Fauzi Khalil, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé vise pour 
date certaine le ii Mai 1938, No. 2193, 
il a été formé entre Monsieur Robert 
Wilfred Raiss, sujet britannique, com
me associé indéfiniment responsable, et 
quatre autres contractants, comme com
manditaires, une Socfété en comm.andite 
simple, sous la Raison Sociale « R. W. 
Raiss & Cie », ayant siège au Caire, rue 
Sarayet El Azbakieh, No. ii. 

Cette Société prend la suite des affai
res de la Raison Sociale « Lévy-Raiss & 
Cie» et a pour objet toutes entreprises 
de fournitures à faire au Gouvernement 
Egyptien, l'exploitation et la vente de 
matériel d'éclairage et autres accessoi
res dans un magasin à ces fins, et enfin 
tou tes au tres affaires commerciales. 

A seul la signature le Sieur Robert 
Wilfred Raiss, lequel ne pourra en faire 
usage que pour les affaires sociales. 

Il a la faculté de se faire substituer 
par un tiers pour agir en ses lieu et 
place. 

La durée de la Société est fixée à une 
année à partir du 1er Mai 1938, finis 
sant le 30 Avril 1939, renouvelable pour 
une autre année, et ainsi de suite, d'an
née en année, faute de dédit donné deux 
mois avant l'expiration. 

:\Iontant de la commandite: L.E. 8300. 
Le Caire, le 31 Mai 1938. 

Pour la Raison Sociale 
R. W. Raiss & Cie, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
4ll'2-C-942 Avocats à la Cour. 

n un acte sous seing privé en date du 
10 Mai 1938, visé pour date certaine au 
Greffe du TribumJ Mixte elu Caire, le 
ii Mai 1938 sub No. 2190 et dont extrait 
a été transcrit au Greffe de Commerce 
du Tribunal du Caire le 23 Mai 1938 sub 
No. 150/63e A.J. 

Tl appert qu'nne Société en comman
dilc simple a été formée entre: 

L ) La Raison Sociale Chourbagui Frè
res, Société en nom collectif ayant siège 
au Caire, comme commanditaire. 

2.) Saaclallah Effencl~ El Kassam dit 
l\nssm, 

8.) Abdallah Eff. El Kabani, 
q Tayssire Eff. El Mardini, tous trois 

syriens, domiciliés au Caire. 
Sous la Raison Sociale «Kassam, Ka

bani et Co». 
La commandite fournie par la Raison 

Sociale Chourbagui Frères est fixée à 
L.K 5000 entièrement versées. 

La Société a pour objet la fabrication 
et le commerce des tissus à l'exclusion 
des chaussettes et tricots. 

Le siège de la Société est au Caire. 
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La durée en est fixée à 10 ans com
mençant le 1er Janvier 1938 et expirant 
le 31 Décembre 1947. Elle se renouvel
lera tacitement de 5 ans en 5 ans à 
moins d'un préavis six mois à donner 
par l'un des associés. 

La gestion, l'administration, la repré
sentation ainsi que la signature sociale 
appartiendront aux Sieurs Saadallah El 
Kassam et Abdallah El Kabani, qui 
pourront agir séparément. 

Le Caire, le 25 Mai 1938. 
Pour la Société Kassam, Kabani et Co., 
414-C-930. Fernand Zananiri, avocat. 

Il appert d'un acte sous seing privé elu 
1er Mai 1938, visé pour date certaine le 
16 Mai 1938 sub No. 2274 et transcrit au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. 159 de la 63e A.J., en 
date du 30 Mai 1938, qu'une Société en 
commandite simple a été formée entre 
les Sieurs Farid Goraieb, commerçant, 
local, demeurant au Caire, et Moïse A. 
Dwek, commerçant, local, demeurant au 
Caire, en qualité d'associés en nom, et 
un commanditaire dont le nom figure 
dans le dit acte, sous la dénomination 
Levant Trading Coy. et la Raison Socia
le F. Goraieb, M. A. Dwek & Co., avec 
siège au Caire. 

L'objet de la Société est l'importation, 
exportation, représentation, consigna
tion et le commerce en général, gros et 
détail. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux deux associés en nom 
qui devront signer conjointement pour 
engager la Société. 

La spéculation sous toutes ses formes 
et les opérations de Bourse sont formel
lement interdites. 

La durée de la Société est fixée à vingt 
mois, commençant le 1er Mai 1938 et ex
pirant le 31 Décembre 1939, renouvela
ble par tacite reconduction pour une 
nouvelle durée de deux années faute de 
préavis donné par l'un quelconque des 
associés, trois mois avant l'expiration. 

Le décès de l'un des associés mettra 
fin à la Société. 

Le capital social est fixé à L.E. mille 
sept cents entièrement versé, dont mille 
cinq cents Livres apport du commandi
taire. 

Pour la Société Levant Trading Coy, 
450-C-94.9. F. Goraieb. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine au Tribunal l\1ixte elu Cai
re, le ii Mai 1938, sub No. 2194, il ap
pert que la Société en commandHe sim
ple formée entre: 

1.) Monsieur Albert Tewfik Levy, 
2.) Monsieur Robert Raiss, 

associés en nom, et un commanditaire, 
sous la Raison Sociale: «Levy-Raiss & 
Cie» suivant acte sous seing privé en da
te du 28 Janvier 1928, enregistré sub No. 
88/53e, et suivi de quatre modifications 
en date des 12 Juin 1929, 20 Février 1930, 
23 Juin 1.932 et 2 Mars 1937, a été dis
soute d'un commun accord entre les hé
ritiers de feu Albert Tewfik Levy, Mon
sieur Robert Raiss et le commanditaire, 
et ce à partir du 30 Avril 1938. 

tt 

Aux termes du susdit acte, Monsieur 
Robert Raiss est nommé liquidateur de 
la Raison Sociale dissoute. 

Le Caire, le 31 Mai 1938. 
Pour le liquidateur, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
441-C-941. Avocats. 

MARQUES DE fABRIQUE 
ET DEHOMIHA liONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: R. Sie. John J ameson & 

Son, Ltd., distillateurs de whiskey et 
commerçants, domiciliés à Dublin (Etat 
Libre d'Irlande), Bow Street Distillery, 
Bow Street. 

Date et No. du dépôt: le 13 Mai 1938, 
No. 348. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
66 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire encadrée dans une bordure noire, 
avec au delà de la bordure à droite et 
à gauche la mention «Special Export 
Label »; à l'intérieur du cadre ainsi for
mé, se trouvent les inscriptions suivan
tes: a) à la partie supérieure: le nom 
John Jameson & Son Limited en carac
tères majuscules et au-dessous, au mi
lieu, trois étoiles entre les inscriptions 
« PURE OLD » et «POT STILL ». Plus 
au-dessous les initiales en caractères 
majuscules J J & S avec à gauche le 
mot « Established », à droite les mots 
«A. D. 1180 » et au-dessous, en petits 
caractères, « Bow St. Distillery Dublin, 
lreland »; b) à la partie inférieure les 
mots en caractères majuscules: « Dublin 
\Vhiskey » et au-dessous la signature 
«John Jameson & Son». 

Ainsi que la dénomination « THREE 
STARS». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante, à savoir du 
whiskey (Classe GG) . 
431-A-433. Calzefli s et Lattey, avoca ts. 

Déposante: R. Sie. John Jameson & 
Son, Ltd., distillateurs de whiskey et 
commerçants, domiciliés à Dublin (Etat 
Libre d'Irlande), Bow Street Distillery, 
Bow Street. 

Date et No. du dépôt: le 13 l\1ai 1938, 
No. oi\9. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
66 et 26. 

DescJ·iplion: une étiquette rectangulai
re encadrée clans une mince bordure noi
re avec au delà de la bordure à droite et 
à gauche la mention «Special Export 
Label». A l'intérieur du cadre ainsi for
mé, se trouvent les inscriptions suivan
tes : a) à la partie supérieure: le nom 
John Jameson & Son Limited en carac
tères majuscules et au-dessous, au mi
lieu, l'inscription en caractères noirs 
TEN YEARS entre les inscriptions « Pu
re Old » et «Pot Still ». Plus au-dessous 
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les initiales en caractères majuscules 
J J & S avec à gauche le mot «Esta
blished », à droite les mots «A. D. 1780 » 
et au-dessous, en petits caractères,« Bow 
St. Distillery Dublin, Ireland »; b) à la 
partie inférieure les mots en caractères 
majuscules: «Dublin Whiskey » et au
dessous la signature «John Jameson & 
Son ». 

Ainsi que la dénomination « TEN 
YEARS ». 

Destination: oour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la déposante, à savoir du 
whiskey (Classe 66). 
430-A-434 Catzeflis et Lattey, avocats. 

Déposante: R. Sle. John J am eson & 
Son, Ltd., distillateurs de whiskey et 
commerçants, domiciliés à Dublin (Etat 
Libre d 'Irlande), Bow Street Distillery, 
Bow Street. 

Oate et No. du dépôt: le 13 Mai 1938, 
No. 550. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
66 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire encadrée dans une large bordure 
noire ; à l'intérieur du cadre ainsi formé, 
figurent les initiales majuscules: J J S 
et au-dessous le mot suivant en grands 
caractères noirs: LIQUEUR entre les 
mots en petits caractères «Extra» et 
«Special ». Au-dessous de ce mot, en 
caractères de mêmes dimensions et cou
leur, les mots: DUBLIN WHISKEY et 
plus en bas la signature« John Jameson 
& Son»; enfin au-dessus de la bordure 
l'inscription en pe tits caractères« Distil
led and Bottled by John Jameson & Son 
Ltd ». 

Ainsi que la dénomination «LI
QUEUR». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqu és ou im
portés par la déposante, à savoir du 
whi skey (Classe 66). 
429-A-'133 Catzefli s et Lattey, avocats. 

Déposant: Naief Emael, indus triel, 
égyptien, propriétaire de l'Huilerie-Sa
vonnerie sise à rrahtah (route du Caire), 
y demeurant. 

Date et Nos. du dépôt: le 1er Juin 
1938, Nos. 607, 608, 609, 610, 611, 612 et 
613. 

Nature de l'enregistrement: sept Mar
ques de Fabrique, Classes 26 et 50. 

Description: 
1.) le dessin d'un soleil dans un ca

dre carré - ainsi que la dénomin ation: 
«Savon le Soleil», 

2.) les mots Makhsous Naief Emad en 
langue arabe, dans un cadre de fantai
sie - ainsi que la dénomination: 
«Makhsous Naief Emad», 

3.) les mots Mouftakhar Naief Emael 
dans un cadre à forme d'étoile, à 6 poin
tes- ainsi que la dénomination: «Mouf
takhar Naief Emad», 

4.) les mots Naboulsi Nameh Emad 
dans un cercle constellé - ainsi que la 
dénomination: «Naboulsi Nameh Emad». 

5.) le dessin d'un croissant à une étoi
le dans un cercle - ainsi que la déno
mination: «Croissant Rouge», 

6.) le dessin d'un faucon - ainsi que 
la dénomination: «Faucon», 
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7.) le dessin d'un faucon dans un cer
cle avec les mots: Naief Emad - ainsi 
que la dénomination : «Faucon Naief 
Emael». 

Destination: à identifier et à protéger 
les savons fabriqués en Egypte par le 
déposant. 

408-A-425. 
Pour le cléposan t, 

A. M. de Bustros, avocat. 

Applicant: Lambert Pharmacal Co. of 
100 West 10th Street, Wilmington, New
castle, Delaware, U.S.A. 

Date et Nû's. of re:gistration : 21st May 
1938, Nos. 568 and 569. 

NatUJre of registration: Renewal Ma.rk, 
Classes 41, 50 & 26. 

Description: worcl «Listerine». 
Destination: Medicinal Compound and 

Meclicatecl Tablets for the relief of Indi
gestion and Ailments of the Throat. 
(Class 41). Antiseptic and deodorant 
compound; Tooth Paste, Tooth Powder, 
Talcum Powder, Cold Cream, Bath 
Salts, Soap and saponaceous paste, com
monly known as shaving cream (Class 
50). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
406-A-423. 

Déposant : R. N. Bigio, 49 rue Sekka 
El Guedida, Le Caire. 

Date et No. du dépôt: le 1er Mai 1938, 
No. 321. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 22 et 26. 

Description: reproduction d'un cliché 
représentant un cercle dans~ lequel se 
trouve un cygne blanc prenant ses ébats 
dans l'eau. Au-dessu s du cygne se trou
ve la dénomination « S\V AN » et au-des
sous les mots « BOOT POLISH ». Ce cli
ché est à reproduire sur des boîtes en 
métal au dos desqu ell es figurera la re
production d 'un autre cliché représen 
tant un autre cercle et dans lequel sera 
indiqué en langues Anglaise, Française 
et Italienne le mode d'emploi. 

Destination: pour servir à id en ti fier 
ses articles consistant en cirages pour 
cha u s sures. 
434-A-438 R. N. Bigio. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Usines Réunies d'Egrenage 

& d 'Huileries. 
Société Anonyme Egyptienne. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires des Usi
nes Réunies d 'Egrenage & d 'Huileries, 
S.A.E., sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire, pour le jour de Jeu
di 23 Juin 1938, à 10 heures 30 a.m., au 
siège social, sis 164 Promenade de la 
Reine Nazli, avec l'ordre du jour sui
vant, savoir: 

1.) Audition des Rapports du Conseil 
d'Administration et des Censeurs. 

2.) Approbation des Comptes de l'E
xercice 1937/1938, s'il y a lieu, et fixa
tion du dividende dudit Exercice. 

3.) Renouvellement du Conseil d'Ad
ministration en entier pour la durée de 
deux années sociales. 

3/4 Juin 1938. 

4.) Fixation elu jeton de présence des 
Administrateurs. 

5.) Désignation des Censeurs pour 
l'Exercice 1938/1939 et fixation de leurs 
émoluments. 

Tout porteur d 'au moins 5 actions a 
le droit de prendre part à l'Assemblée, 
pourvu qu'il effectue le dépôt de ses ti
tres 3 jours francs avant la date de la 
réunion, soit auprès du siège social, soit 
auprès d'une Banque d'Egypte. 

Alexandrie, le 2 Juin 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

428-A-432 (2 NCF 1. / 14). 

Société Foncière du Domaine 
de Cheikh Fadl. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété Foncière du Domaine de Cheikh 
Fadl sont informés que, conformément 
à la décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 24 Février 1938, les 
Actions de Jouissance de la Société qui 
sont actuellement en circulation (cou
pon No. 53 attaché), seront échangées 
contre des Actions de Capital de la va
leur nominale de L.E. 4 chacune, cou
pon No. 1 attaché. 

Cet échange sera fait par les soins de 
la National Bank of Egypt au Caire et à 
Alexandrie, à partir du 7 Juin 1938. 

Les titres doivent rester sept jours à 
la National Bank of Egypt, pour la vé
rification. 

Les bordereaux d'échange doiven t 
être faits en double exemplaire et conte
nir les numéros des actions. 

Le Caire, le 30 Mai 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

353-C-906. (3 CF 1er/3/6). 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
L es mentions de radie;tion de protêts ne pou

vant être publiées dans notre «Bulletin des Pro
têts » que sur ordre de just-ice ou sur déctswn 
des autoJTités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
S'ttr le t ait qtUe les « Avis Relatifs aux Protêts> 
publiés dans notre Journa·l ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déct· 
sions, que des annonces émanant de la seule tm· 
tiative de leurs signataires, sous la responsabil-i-té 
exclusive desquela ils sont publiés. 

Avis. 

Il es t porté à la connaissance du pu· 
blic que la tra ite tirée par M. J ean Ma
vrellis sur la Société Corakis, Caloghi
ros, Mavrellis & Co. n'ayant pas été ac
ceptée par ladite S0ciété. c'est par er
reur que la publication du protêt y re
latif a été faite contre ladite Société 
dans le Bulletin des Protêts du 22 Juin 
1937 sub No. 2944. E'n conséquence cet
te publication doit être considérée com
m e nulle et non avenue. 

Pace, Goldstein e t Salama, 
437-A-4.41 Avocats à la Cour. 
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